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Invités par la Ville à fêter 
leurs 18 ans... sans alcool
Lausanne. Les jeunes nés en  
1993 pourront assister à des  
concerts, boire et manger  
à l’œil. Une première, montée  
par le Conseil des jeunes. 

La capitale vaudoise a décidé 
de créer un événement pour 
marquer le passage à la majo-
rité de ses jeunes habitants et 
citoyens. La fiesta, organisée 
par le Conseil des jeunes sur 
mandat du Conseil communal, 
aura lieu le samedi 12 novem-
bre dès 18 h à la salle des 
Docks. Quelque 1400 jeunes 
ont reçu une invitation person-
nelle par courrier.

Mais pour éviter tout déra-
page, l’alcool sera proscrit sur 
place. «Il s’agit de savoir faire 
la fête sans avoir besoin de 

boire  de l’alcool», explique 
Tanguy Ausloos. Délégué lau-
sannois à la Jeunesse, il souli-
gne que tout y sera offert gra-
tuitement: les boissons, la 
nourriture aux stands, ainsi 

Il faut s’inscrire pour venir célébrer sa majorité le 12 novembre. –c. blaSEr

que des concerts et des perfor-
mances de groupes et d’artistes 
régionaux, parmi lesquels Bas-
tien Baker. Des DJ concluront 
la soirée aux platines. Et à com-
bien se chiffrent ces festivités? 

«Le crédit voté par le Conseil 
communal se monte à 50 000 fr. 
mais nous dépenserons bien 
moins», estime Tanguy Aus-
loos. Il explique qu’aupara-
vant, il n’y avait rien de prévu 
pour les jeunes qui atteignaient 
la majorité: «Les autorités leur 
envoyaient une lettre accom-
pagnée d’un livre ennuyeux.» 
Des conseillers communaux 
animeront le buffet dessert. 
L’occasion d’échanger avec eux 
sur l’importance de s’impli-
quer dans la vie de la cité.

Par le passé, d’autres com-
munes ont préféré cesser la soi-
rée officielle en raison de bitu-
res et de bastons.
–FrédérIc nejad

renseignements et inscriptions jusqu’au 
10 novembre sur les sites:
, www.cdjl.ch ou , www.18-ans.ch
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Plainte pénale pour 
détournement 
Aigle (vd). licencié avec effet 
immédiat en juillet, le respon-
sable de l’institution Aigle Ré-
gion (ex-ARdA) pour la promo-
tion économique est sous le 
coup d’une plainte pénale, 
comme l’a révélé «24 heures» 
samedi. l’homme est soupçon-
né d’avoir détourné plusieurs 
dizaines de milliers de francs.

Evasion de Gorgier: 
bourdes multiples
neuchâtel. le rapport de l’ex-
juge fédéral claude Rouiller sur 
la fuite, fin juin, d’un dangereux 
détenu incarcéré à gorgier 
révèle  un catalogue de dé-
faillances. il cite notamment 
l’imprudence et la légèreté des 
autorités, la mauvaise appré-
ciation du risque présenté par 
le détenu et la collaboration 
lacunair e avec Berne.

Un graffiti à 
la Municipalité
PuLLy (Vd). Elu à l’Exécutif de la commune en 
mars, l’écologiste Daniel Margot a choisi l’origi-
nalité pour décorer un des murs vierges de son 
bureau. «Des ateliers de graffiti, avec un aspect 
éthique, organisés par la Ville de Lausanne 
avaient attiré mon attention il y a quelques 
mois», déclare celui qui a notamment été à 
l’époque bras droit des conseillers fédéraux 
Georges-André Chevallaz, puis Jean-Pascal De-
lamuraz. Il a alors voulu donner l’occasion à un 
jeune artiste de s’exprimer librement dans son 
bureau, «au lieu d’y accrocher un tableau». Le 
choix s’est porté sur le Lausannois de 28 ans Re-
naud Brandner, alias Teos: «J’ai trouvé assez 
cool de réaliser un tel mandat, où j’avais carte 
blanche.» Daniel Margot a même encouragé 
Teos «à se lâcher». –FndLe municipal daniel Margot a payé l’œuvre de Teos de sa poche. –F. cElla/24h

L’enquête devra établir les responsabilités. –kEyStonE

yVerdon. Le matin du 25 octo-
bre, jour de l’explosion qui a 
fait deux morts, deux ouvriers 
des SI communaux ont procé-
dé à un contrôle et ouvert 
brièvement  les vannes. Du gaz 
est parvenu à s’infiltrer par 
des conduites désaffectées 
jusqu’au 4e étage. Il reste à dé-
finir, notamment, comment le 
gaz s’est répandu dans l’appar-
tement où il s’est embrasé.

Fuite de gaz: 
zones d’ombreLausanne. Les policiers accusés d’avoir aban-

donné un jeune Erythréen près des bois de Sau-
vabelin et de l’avoir sprayé au poivre, le 1er jan-
vier 2006, seront rejugés. Le Tribunal fédéral 
(TF) a accepté le recours du plaignant. Dans un 
arrêt rendu le 24 octobre, le TF a estimé que le 
jugement n’avait pas pris tous les éléments en 
compte, notamment les témoignages de deux 
policiers qui expliquaient que la version offi-
cielle présentée au juge d’instruction était «ar-
rangée». Or, trois instances avaient successive-
ment acquitté les policiers poursuivis, contre 
l’avis du procureur.

acquittement annulé
L’ouVerTure

L’abri de la Vallée de 
la Jeunesse accueille 
dès ce soir des SDF. 
Confronté à une «forte 
sollicitation», le lieu a 
institué un nou veau 
système de réserva­
tions. Objectif: éviter 
«la foire d’empoigne» 
pour décrocher un lit.
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